
Annexe 1 indemnité de responsabilité catégorie A

colonel / colonel 

hors classe / 

contrôleur général

lieutenant-colonel commandant capitaine

IR IR IR IR

directeur départemental 34

directeur départemental adjoint 33

chef de groupement territorial 32 33 35

chef de groupement fonctionnel 32 33 35

adjoint chef de groupement territorial 33 23

adjoint chef de groupement 33 23

chef de centre> à 100 SPP 30 30

chef de centre> à 50 et <= 100 SPP 30 23

chef de centre> à 10 et <= 50 SPP
chef de colonne ou chef de 

groupe
23

chef de service

Officier coordinateur CNPE

chef de site ou chef de 

colonne ou chef de groupe
30 30 23

adjoint au chef de service / Mise à 

disposition CNPE
chef de site ou chef de 

colonne ou chef de groupe
22 21

adjoint au chef de centre
chef de site ou chef de 

colonne ou chef de groupe
18 21

officier expert 
chef de colonne ou chef de 

groupe
21

chef de bureau en CIS
chef de colonne ou chef de 

groupe
17

cadre
chef de colonne ou chef de 

groupe
15 15 15 15

cadre
chef de groupe ou sans 

emploi opérationnel
13

chargé de mission

chef de site

emplois fonctionnels emplois opérationnels

chef de site

chef de site ou chef de 

colonne

chef de site ou chef de 

colonne ou chef de groupe

variable en fonction du profil et de la nature de la 

mission

Projet




